
Ius ce but, sont établies six catégories auxquelles sont attribuées les
vantes:
1Ories: I I III IV V VI
nités: 25 20 15 10 5 3
aque gouvernement contractant pourra changer la catégorie où il
.; cependant. ce changement ne deviendra effectif, qu'au cours de l'année
[vante à celle de la notification de cette mesure au Directeur de
teraméricain de Télécommunications (O.LT.).
1) The contracting Governments shall pay their quotas to the Office
lement.
un pays est en retard dans le paiement de ses obligations, l'Union
'ane, sur la demande du Directeur de l'Office Interaméricain de
Unications (O.I.T.) se chargera du paiement de la somme due.
Le Directeur versera une caution en faveur de l'Union Panaméricaine
de la Conférence, comme garantie de sa gestion dans l'administration
Interaméricain de Télécommunications (O.I.T.).
Quand il sera spécifié que les communications entre les gouverne-
tractants devront se faire par l'intermédiaire de l'Union Panaméri-
St sous-entendu que lorsqu'il s'agira d'Etats ou colonies qui ne font
de celle-ci, le Directeur de l'Office Interméricain de Télécommuni-
.T. ) pourra communiquer directement avec eux.

AR'TICLE 7
et personnel de l'Office Interaméricain de Télécommunications

(O. 1. T.)
L'Office Interaméricain de Télécommunications (O.I.T.) aura pour
le de La Havane (République de Cuba).
L Le Directeur de l'Office Interaméricain de Télécommunications
era élu par chaque Conférence Interaméricaine de Télécommuni

Choisi entre les- cndidata figurant sur la liste préparée par la

a charge de Directeur devient vacante, pour une raison queleonque,
naméricaine désignera un successeur qui sera choisi parmi les can-
tionnés dans la liste préparée par la dernière conférence plénipoteni-
shmminstrative.

s d'absence temporaire du Directeur, ses fonctions seront assumées
e pur le fonctionnaire qui le suit immédiabement dans l'ordre hiérar-

ffice Interaméricain de Télécommunications (0.LT.).
es fonctionnaires techniques et administratifs seront désiunés Dar


